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Liste des abreviations

CCT Convention collective de travail

CO Loi federale du 30 mars 1911 completant le Code civil suisse
(Livre cinquieme : Droit des obligations ; le titre 10e du Code des obligations)

COP Commission du personnel

COS Commission specialisee

LDT Loi federale du 8 octobre 1971 sur le travail dans les entreprises de transports publics
(Loi sur la duree du travail, LDT)

LEg Loi federale du 24 mars 1995 sur l'egalite entre femmes et hommes (Loi sur l'egalite, LEg)

LFPr Loi federale du 1 3 decembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr)

LOCCT Loi cantonale (Fribourg) du 30 septembre 1988 instituant un Office de conciliation en matiere de conflits
collectifs de tra va i l

LPD Loi federale du 25 septembre 2020 sur la protection des donnees (LPD)

LPP Loi federale du 25 juin 1982 sur la prevoyance professionnelle vieillesse, sur/ivants et invalidite (LPP)

LTr Loi federale du 13 mars 1964 sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (Loi sur le travail,
LTr)

OCVM Ordonnance du DETEC du 27 novembre 2009 sur l'admission ä la conduite de vehicules moteurs des
chemins de fer (OCVM)

OLDT Ordonnance du 29 aoüt 2018 sur le travail dans les entreprises de transports publics (Ordonnance
relative ä la loi sur la duree du travail, OLDT)

OTR Ordonnance du 19juin 1995 sur la duree du travail et du repos des conducteurs professionnels de
vehicules automobiles (Ordonnance sur les Chauffeurs, OTR 1)

SEV Syndicat du personnel des transports

Suva Entreprise independante de droit public qui assure le personnel de l'entreprise TPF contre les
consequences des accidents professionnels/non professionnels et des maladies professionnelles

TPF Transports publics fribourgeois

transfair Le syndicat pour le Service public Suisse

UTP Union des transports publics
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Liste des termes utilises
Annexe
Regle les details relatifs aux differents chapitres et fait partie integrante de la CCT.

Commission du personnel
Representantes et representants du personnel ; les associations syndicales, par l'entremise des cheffes et chefs de
section, representent le personnel.

Contrat de travail
Contrat definissant les conditions individuelles de travail selon l'artide 13 de la CCT.

Dispositions normatives
Dispositions qui fixent les conditions de travail entre l'entreprise et son personnel.

Dispositions generales etdispositions obligationnelles
Dispositions qui reglent les relations entre les parties contractantes de la CCT.

Duree normative de travail
Temps de travail ä fournir par la collaboratrice ou le collaborateur sur une semaine dans une moyenne annuelle.

Parties contractantes
L'entreprise, d'une part, et le SEV ettransfair, d'autre part.

Entreprise
Les TPF.
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1ere partie : Dispositions generales et relevant
du droit des obligations

A. DISPOSITIONS GENERALES

1. FONDEMENTS JURIDIQUES

La presente CCT se fonde notamment sur les dispositions legales suivantes :

La loi federale sur le travail dans les entreprises de transports publics (LDT) et son ordonnance (OLDT);
La loi federale sur le travail (LTr) ainsi que son ordonnance 3 (ÖLT 3);
La loi federale sur l'egalite entre femmes et hommes (LEg) ;
Le titre 10e du Code des obligations (CO);
La loi federale sur l'information et la consultation des travailleurs (Loi sur la partiäpation);
La loi federale sur la protection des donnees (LPD);
La loi federale sur la formation professionnelle (LFPr);
La loi cantonale instituant un Office de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail (LOCCT) et son
reglement d'execution.

Ces dispositions legales s'appliquent subsidiairement ä tout ce qui n'est pas regle dans la presente CCT.

2. BUT

La CCT a pour but de :

renforcer le partenariat social ;
clarifier les rapports entre les TPF et leur personnel ;
contribuer ä la prosperite des TPF en offrant un Service de qualite, efficace et effident ;
fixer des conditions de travail modernes et efficaces, basees sur la confiance, le respect et le soutien mutuel entre
le personnel et les TPF ;
garantir l'egalite de traitement.

3. CHAMP D'APPLICATION

La presente CCT ainsi que ses annexes sont applicables ä toute personne occupant un poste ä temps complet ou ä temps
partiel, de duree determinee ou indeterminee.

Elle s'applique aux personnes dont le Statut stipule sur le contrat de travail est celui de « Collaborateur/Collaboratrice
CCT » eüou « Responsable de team ». Toutefois, les personnes dont la fonction est evaluee et classee en dessus du
niveau 3 sont exclues du champ d'application de la CCT.

Si une fonction nouvelle doit etre creee, dont la remuneration est egale ou inferieure au niveau 3, eile sera soumise ä la
CCT.

4. LIBERTE SYNDICALE

La liberte syndicale est garantie. Elle consiste notamment au droit de se syndiquer librement, de ne pas etre discrimine
pour son appartenance syndicale et d'etre designe pour s'exprimer au nom du syndicat.

Convention Collective de Travail IValiditedu01.01.2026au31.12.2029
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B. RELATIONS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

5. COLLABORATION ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

Les TPF et les associations syndicales se rencontrent regulierement et echangent des informations au sujet de leurs
objectifs et de leurs intentions. Cette collaboration favorise le dialogue et la comprehension mutuelle.

La partie sur la participation (art. 62 CCT et suivants) de la presente convention regle les differents aspects du partenariat
social.

6. DEVOIR DE PAIX DU TRAVAIL

Les parties contractantes s'engagent ä respecter la paix absolue du travail; elles garantissent notamment de renoncer ä
taute mesure perturbatrice du travail teile que greve, boycott, menace de greve, de lock-out, incitation ä la greve et
resistance passive (p. ex : greve du zele).

Le respect de la paix absolue du travail signifie que le devoir de paix existe aussi en cas de conflit sur des questions non
reglees dans la CCT.

Si la paix absolue du travail est menacee ou a ete violee, les parties contractantes s'engagent ä mettre sur pied des
rencontres de conciliation et peuvent faire appel ä l'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail
(art. 10CCT).

7. NEGOCIATIONS SALARIALES

Des negociations salariales entre les parties contractantes ont lieu annuellement en debut d'annee. Il est tenu campte de
l'indice des prix ä la consommation (l PC) et de la Situation economique et financiere des TPF. L'indice de reference est
celui de decembre 2025 = 100 points.

8. CONTRIBUTION AUX FRAIS D'APPLICATION

La contribution aux frais d'application couvre les frais occasionnes par la redaction, l'execution et l'application de la CCT.

Elle est deduite du salaire mensuel de chaque collaborateur ou collaboratrice, soumis-e ä la CCT et non syndique-e, et
versee directement aux associations syndicales. Ces demieres s'accordent sur la de de repartition.

Son montant est de CHF 10.- par mois pour un taux d'activite compris entre 50% et 100% et de CHF 5- par mois pour
un taux inferieur ä 50%.

Chaque annee, les associations syndicales fournissent ä la Direction de l'entreprise le rapport d'ün organe de revision
reconnu, attestant l'utilisation conforme des montants retenus aux collaborateurs et collaboratrices soumis-es ä la CCT et
non syndique-es, ainsi que de la tenue des comptes.

9. MODIFICATIONS DE LA CCT ET DE SES ANNEXES PENDANT LA DUREE DE VALIDITE

Les parties contractantes se declarent ouvertes aux propositions de modifications ou de complements ä la CCT faites
pendant la duree de la convention. Elles les etudient et recherchent ensemble des solutions selon les regles de la bonne
foi et du partenariat social, afin d'assurer la perennite de l'entreprise et des emplois.

Toute modification de la CCT et/ou de ses annexes doit etre approuvee par les parties contractantes.

A defaut d'entente, la presente CCT est applicable ; tout recours ä l'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits
collectifs de travail est exclu.

Convention Collective deTravail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029
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C. PROCEDURE EN CAS DE CONFLIT COLLECTIF

10. PROCEDURE EN CAS DE CONFLIT COLLECTIF

En cas de desaccord su r :

l'interpretation et l'execution de la CCT;
les negociations salariales,

les parties contractantes peuvent faire appel ä l'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029
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2e partie : Dispositions normatives

D. DISPOSITIONS GENERALES

11. NATURE JURIDIQUE DES RAPPORTS DE TRAVAIL

Les rapports de travail entre le personnel et les TPF sont soumis au droit prive et se basent surla presente CCT. Ceux-ci
sont fondes notamment sur les dispositions de l'article 1 de la presente CCT.

12. CONCLUSION ET DUREE DES RAPPORTS DE TRAVAIL

Les rapports de travail sont regles par un contrat de travail individuel, sous la forme ecrite, pour une duree determinee ou
indeterminee.

A la signature de son contrat de travail, la collaboratrice ou le collaborateur reQoit la CCT et ses annexes, ainsi que divers
reglements ou directives internes ; sa description de fonction ou de poste lui est egalement remise au plus tard ä son
entree en fonction.

Les contrats de duree determinee sont reserves ä des missions specifiques. Au deuxieme renouvellement d'un contrat de
duree determinee identique ä la fonction precedente, il se transforme automatiquement en un contrat de duree
indeterminee.

13. CONTRAT DE TRAVAIL

Le contrat de travail regle :

la fonction ;
le Statut ;
le temps d'essai;
le type et la duree du contrat;
le lieu de travail;
le debut des rapports de travail ;
le taux d'occupation ;
le salaire d'entree ;
la prevoyance professionnelle ;
l'obligation de payer une contribution aux frais d'application.

Taute modification des elements essentiels du contrat, tels que ceux mentionnes ci-dessus, doit faire l'objet d'un ecrit.

14. PROCEDURE D'ENGAGEMENT

En principe, les TPF mettent au concours les postes ä repourvoir. Les candidatures internes sont favorisees ä
competences egales. Le processus de recrutement peut inclure differents tests de competences ou examens d'aptitudes
medicales et/ou psychologiques menes par les TPF ou par des partenaires externes.

15. TEMPSD'ESSAI

Le temps d'essai est de trois mois pour les contrats de duree indeterminee. Celui-ci peut etre supprime ou ecourte. Un
temps d'essai de trois mois au plus peut etre convenu pour les engagements de duree determinee.

Pendant le temps d'essai, si le travail est interrompu pour cause de maladie, d'accident ou d'accomplissement d'une
obligation legale imposee, le temps d'essai est prolonge d'autant.

Pendant le temps d'essai, les rapports de travail peuvent etre resilies moyennant un delai de sept jours.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029 10
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16. RESILIATION ET FIN DES RAPPORTS DE TRAVAIL

Les deux parties au contrat de travail peuvent mettre fin aux rapports de travail par :

une resiliation ordinaire ;
une resiliation immediate pourjustes motifs au sens de l'article 337 CO ;
un accord mutuel.

La resiliation ordinaire doit etre precedee d'un avertissement ecrit avec menace de resiliation.

Le delai de resiliation est fixe ä trois mois, pour la fin du mois. Pendant le temps d'essai, la resiliation peut etre notifiee au
sens de l'article 15 CCT.

Resiliation en temps inopportun
Apres le temps d'essai, les TPF ne peuvent resilier les rapports de travail en temps inopportun comme indique dans
l'article 336c CO, ä savoir :

pendant une incapacite totale ou partielle resultant d'une maladie ou d'un accident, et cela durant 730 jours ; cette
protection ne s'applique pas aux cas particuliers dans lesquels d'autres mesures sociales ont ete mises en place
(p. ex. AI), ou si la collaboratrice ou le collaborateur refuse une proposition de reinsertion professionnelle au sein
de l'entreprise ;
pendant la grossesse et au cours des seize semaines qui suivent l'accouchement;
pendant un Service obligatoire suisse dans l'armee, Service civil ou dans la protection civile, ou encore pendant les
quatre semaines qui precedent et qui suivent ce Service, pour autant qu'il ait dure plus de onze jours ;
pendant que la collaboratrice ou le collaborateur participe, avec l'accord de l'entreprise, ä un Service d'aide ä
l'etranger ordonne par l'Autorite federale ;
pendant les vacances ;

excepte en cas de resiliation immediate avec de justes motifs.

Fin des rapports sans resiliation
Les rapports de travail prennent fin automatiquement et sans resiliation :

ä l'äge ordinaire de la retraite AVS ;
en cas de non-entree en Service ou d'abandon de poste au sens de l'article 337d CO ;
ä l'expiration de la duree du contrat en cas de rapports de travail ä duree determinee ;
en cas de decision d'invalidite de I'AI, donnant droit ä une rente complete ;
au deces de la collaboratrice ou du collaborateur.

Forme de la resiliation
La resiliation des rapports de travail par l'une ou l'autre des parties requiert la forme ecrite et recommandee ou envoyee
en courrier A Plus (A+). En cas de resiliation par la collaboratrice ou le collaborateur, le courrier doit etre adresse ä
l'attention de la Direction.

Resiliation discriminatoire
Est interdite taute resiliation fondee sur les motifs decrits aux articles 3 et 4 de la loi federale sur l'egalite entre homme et
femme(LEg, RS 151.1).

17. PROTECTION PARTICULIERE POUR LES MEMBRES ELUS D'UNE ASSOCIATION SYNDICALE

Les membres elus d'un comite de section et annonces comme tels ne pourront pas etre licencies en raison de leur activite
en tant que representantes ou representants du syndicat.

Si la Direction envisage de licencier un-e membre elu'e d'un comite de section et annonce-e comme tel pour des raisons
ordinaires, eile est tenue de le lui annoncer prealablement par ecrit en enon?ant les motifs de cette dedsion. Dans un delai
de 10joursouvrables, lespartenairessociauxs'engagentäverifierque lesraisonsdu licenciement ne sont pas imputables
ä son activite syndicale.

En cas de desaccord entre le partenaire social concerne et la Direction, une rencontre entre les deux parties est organisee
dans un delai de lOjours ouvrables.

Des licenciements avec effet immediat pour justes motifs peuvent etre prononces, mais doivent etre discutes
prealablement dans un delai de 24 heures Ciour ouvrable) avec le partenaire social, afin d'ecarter les motifs de l'alinea 1.
Les parties concernees s'engagent ä la plus stricte confidentialite.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029 11
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18. PROTECTION CONTRE LES LICENCIEMENTS POUR RAISONS ECONOIVHQUES

Une protection particuliere est accordee aux collaborateurs et collaboratrices äge-es de 58 ans au moins contre les
resiliations de contrat de travail pour raisons economiques.

19. CAS PARTICULIER DE RESILIATION : RETRAIT DE PERMIS

La collaboratrice ou le collaborateur dont le permis de conduire est requis pour sa fonction doit annoncer obligatoirement
taut retrait de permis ä sa ou son superieur-e hierarchique et aux Ressources humaines.

La depose du permis doit se faire en prenant en consideration les besoins des TPF.

Lors d'un retrait de permis pouvant aller jusqu'ä trois mois, les mesures suivantes peuventetre prises :

la prise de vacances eüou d'heures supplementaires ;
une reaffectation temporaire ä une autre fonction avec un salaire adapte ;
un conge non paye ;
la resiliation du contrat.

Lors d'un retrait de permis pouvant aller jusqu'ä six mois, les trois premiers mois sont traites seien les differentes mesures
dtees ci-dessus ä l'alinea 3.

Au-delä de ces trois mois, et pour autant que le retrait de permis ne soit pas inherent ä une faute grave, les TPF peuvent
suspendre, pour une duree pouvant aller jusqu'ä trois mois, le contrat de travail, taut en se reservant l'application des
mesures precisees ä l'alinea 3.

Par consequent, la collaboratrice ou le collaborateur est:

libere-e de son activite professionnelle au sein des TPF ;
libre de retrouver pendant cette duree une autre activite professionnelle dans une autre entreprise.

Cette absence est traitee comme les cas du conge non paye selon l'annexe 4 article 4.

Des la restitution de son permis, la collaboratrice ou le collaborateur reintegre l'entreprise et, en principe, sa fonction.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029 12
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E. COMPORTEMENT ET RESPONSABILITE

20. OBLIGATION DE DILIGENCE ET DE FIDELITE

Confonnement ä l'article 321a CO, le personnel execute avec sein le travail qui lui est confie et sauvegarde fidelement les
interets legitimes de l'entreprise avec loyaute.

La collaboratrice ou le collaborateur fait preuve notamment:

de respect et de diligence envers la clientele interne et externe, envers sa hierarchie et ses collegues ;
de loyaute envers l'entreprise ;
de soin envers les choses qui lui sont confiees, notamment equipements, installations, materiel, outillage et
vehicules.

La sauvegarde des interets legitimes de l'entreprise implique que le personnel use de la discretion sur les affaires
professionnelles qui doivent rester confidentielles, du fait de leur nature ou en raison de prescriptions particulieres, aussi
bien durant qu'apres la cessation des rapports de travail.

Cette obligation de discretion est notamment valable vis-ä-vis des collaborateurs et collaboratrices de l'entreprise ainsi
que des medias ou autres moyens de communication publics ä l'exemple des reseaux sociaux.

L'article 67 CCT demeure reserve.

21. COMPORTEMENT DURANT LE TRAVAIL

Le personnel accomplit son travail avec diligence et conscience professionnelle. Il s'engage ä preserver les interets de
l'entreprise en foumissant des prestations de qualite, orientees clientele, et met taut en oeuvre pour garantir sa propre
securite ainsi que celle d'autrui. Il s'engage egalement ä utiliser les outils et moyens de communication mis ä disposition
par les TPF avec soin et conformement aux directives et pratiques en vigueur.

En cas d'abus, des mesures peuvent etre prises conformement ä l'article 31 CCT.

Consommation d'alcool etautres substances
La collaboratrice ou le collaborateur est responsable de ne pas se presenter ä son travail saus l'influence de l'alcool, de
drogue ou d'autres produits pouvant modifier son comportement et ses reactions, et de ne pas en consommer durant les
heures de travail. Au sein de l'entreprise, la tolerance zero est appliquee. L'entreprise peut soumettre son personnel ä des
contröles. La collaboratrice ou le collaborateur sous l'influence de l'alcool, de drogue ou d'autres produits pouvant modifier
son comportement et ses reactions, peut voir son contrat resilie de maniere immediate.

Une autorisation liee ä la consommation d'alcool peut etre accordee ponctuellement par la Direction.

Il est par ailleurs interdit de fumer des produits du tabac ou de consommer d'autres produits assimiles (p. ex. cigarette
electronique) dans tous les bätiments et vehicules de l'entreprise ainsi que dans les ßspaces dedies ä l'exploitation et,
dans la mesure du possible, ä la vue de la clientele. Il est autorise de fumer dans les espaces exterieurs prevus ä cet effet.

Utilisation de moyens de communication prives sur la place de travail
Pendant les heures de travail, l'utilisation de moyens de communication prives ä des fins privees n'est pas autorisee, sauf
urgence. La collaboratrice ou le collaborateur en dispose librement durant les interruptions du matin et du milieu de journee.
Le personnel d'exploitation peut, en cas de besoin, utiliser son moyen de communication prive ä des fins privees,
uniquement au terminus, pourautant que le temps le permette et qu'il ne soit pas en Service clientele.

22. ACTIVITES ACCESSOIRES

Le personnel souhaitant exercer une activite accessoire remuneree doit en faire prealablement la demande, par ecrit, aux
Ressources humaines. L'autorisation lui est accordee si cette activite ne porte pas atteinte aux interets de l'entreprise et
si eile ne nuit pas ä l'accomplissement de san travail. En fonction de l'activite exercee, la couverture d'assurance pourrait
ne pas etre garantie.

Les activites accessoires soumises ä la LDT/1'OLDT/I'OTR doivent obligatoirement faire l'objet d'une demande
d'autorisation adressee aux Ressources humaines. Elles ne peuvent etre autorisees que si la collaboratrice ou le
collaborateur peut garantir que la duree maximale du travail n'est pas depassee et que les temps de repos sont respectes.
La collaboratrice ou le collaborateur est coresponsable du respect de la legislation concernee.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029 13
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23. EXERCICE D'UNE CHARGE PUBLIQUE NON OBLIGATOIRE

Le personnel souhaitant exercer une Charge publique doit en faire prealablement la demande, par ecrit, dans les meilleurs
delais, aux Ressources humaines.

Le preavis sera positifpourautant que la Charge publique soit compatible avec la fonction exercee dans l'entreprise. Dans
le cas contraire, une adaptation des modalites contractuelles, notamment celles liees au taux d'activite, est examinee.

Le temps accorde ä l'exercice de la Charge publique est defini dans l'annexe 4 CCT.

En cas d'exercice de plusieurs charges publiques, le conge accorde correspond ä la valeurde la plus haute des fonctions.

24. PROTECTION DE LA PERSONNALITE, EGALITE ET NON-DISCRIMINATION

L'entreprise respecte la dignite de l'ensemble de ses collaborateurs et collaboratrices et veille ä ce que personne ne soit
lese, ni directement ni indirectement, en raison de caracteristiques personnelles telles que le sexe, l'origine, la langue, la
religion, l'äge, l'orientation sexuelle, l'identite de genre ou le handicap.

L'entreprise prend des mesures visant ä proteger la personnalite de ses collaborateurs et collaboratrices, y compris ä
eviter le mobbing et le harcelement sexuel au travail. En cas de besoin, eile met ä leur disposition un cadre d'ecoute,
d'aide et d'assistance necessaire aussi bien ä l'interne qu'ä l'externe.

La personne qui se plaint de discrimination et/ou de harcelement ne subira aucun desavantage professionnel de ce fait. Il
en va de meme des personnes devant donner des renseignements et des temoins. Les informations foumies par ou sur
des personnes concernees, ainsi que les mesures et procedures engagees, doivent etre traitees de maniere absolument
confidentielle partoutes les parties impliquees.

L'entreprise pratique activement l'egalite et la non-discrimination, en particulier lors de l'engagement, de la definition des
conditions de travail, dans l'amenagement des locaux, de la fixation des salaires, du developpement du personnel et de la
promotion interne.

Les TPF encouragent l'equilibre entre vie privee et vie professionnelle.

25. DONNEES PERSONNELLES

La protection des donnees concernant les collaborateurs et collaboratrices est garantie. La collecte de donnees ä caractere
personnel, en particulier, est limitee au strict necessaire. Seul-es les collaborateurs et collaboratrices dont la fonction
l'exige ont acces aux donnees relatives ä d'autres personnes.

La collaboratrice ou le collaborateur est tenu'e de fournir aux TPF toutes les donnees personnelles necessaires aux
rapports de travail et de leur communiquer les changements eventuels.

La collaboratrice ou le collaborateur beneficie, en tout temps, au regard de ses donnees personnelles, des droits de
consultation de son dossier personnel, de renseignements et de rectification prevus par la legislation sur la protection des
donnees.

26. UNIFORMES ETVETEMENTS DE SECURITE

Le personnel en contact avec la clientele, les conducteurs et conductrices de train excepte'es, porte l'uniforme dans le
respect de la ligne vestimentaire definie par les TPF. Selon le type d'activite exercee, le port d'equipements de protection
individuelle (EPI) ou de vetements adaptes, visibles ou appropries aux travaux salissants, est necessaire.

En portant les vetements de travail, la collaboratrice ou le collaborateur represente l'image de l'entreprise et veille ä se
comporter de maniere professionnelle en toutes circonstances. Ces vetements, appartenant aux TPF, doivent etre portes
uniquement dans le cadre de son travail et restitues lors du depart de l'entreprise.

Le personnel en tenue civile dort, en cas de contact avec la clientele, adopter une tenue vestimentaire appropriee.

Les details sont precises dans des directives specifiques et dans l'annexe 10.
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27. DROITS SUR LES BIENS IMMATERIELS

Tous les droits sur les biens immateriels, comme, par exemple, les inventions, les designs, les ouvrages, les ceuvres
soumis au droit d'auteur, les logiciels, le savoir-faire, qui sont nes et naissent des rapports de travail au cours de l'activite
professionnelle sont la propriete de l'entreprise, respectivement sont cedes ä l'entreprise, independamment de la
protection du droit d'auteur de l'entreprise. La collaboratrice ou le collaborateur partage avec l'entreprise le savoir-faire
qu'elle ou il a acquis ou acquiert au cours des rapports de travail.

L'entreprise a le droit exdusif et illimite dans l'espace et dans le temps de publier, de reproduire, d'exploiter, de modifier,
d'aliener une partie ou l'ensemble des biens immateriels crees par la collaboratrice ou le collaborateur durant les rapports
de travail ou apres ceux-ci.

En fonction de l'importance du bien immateriel cree, la Direction peut octroyer une recompense specifique, monetaire ou
non, ä la collaboratrice ou au collaborateurconcerne'e.

28. INVENTIONS ET DESIGNS FORTUITS

Sont considerees comme inventions et designs fortuits les decouvertes qu'une personne fait dans l'exercice de son activite
aux TPF, sans toutefois y etre tenue par contrat. Les collaborateurs et collaboratrices informent immediatement et parecht
les TPF de leurs inventions et designs fortuits.

Les TPF communiquent ä la collaboratrice ou au collaborateur dans un delai de six mois s'ils veulent acquerir l'invention
fortuite ou le design fortuit, ou lui en abandonner la propriete. Si la propriete de l'invention fortuite ou du design fortuit n'est
pas abandonnee, les TPF octroient une indemnite speciale ä la collaboratrice ou au collaborateur.

Le montant de l'indemnite est fixe en tenant compte de l'ensemble des circonstances.

29. DONS ET AUTRES AVANTAGES DE VALEUR

La collaboratrice ou le collaborateur ne doit pas solliciter, accepter ni se faire promettre des dons ou d'autres avantages
en nature ou en especes poursoi-meme, pourses proches ou pourautrui, en lien avecson activite professionnelle.

Cela ne s'applique pas pour des cadeaux ne depassant pas une valeur estimee de CHF 200. - offerts par courtoisie, et
pour autant que cela n'engage pas l'entreprise ni la personne qui les re?oit. En cas de doute, il y a lieu d'obtenir
l'approbation de la Direction avant d'accepter un quelconque avantage.

30. RESPONSABILITE DU PERSONNEL

Le personnel est responsable envers l'entreprise du dommage qu'il cause en violation intentionnelle ou par negligence
grave de ses obligations professionnelles (art. 321e ai. 1 CO).

La participation financiere de la collaboratrice ou du collaborateur ä la reparation du dommage se limite au maximum ä
10% de san salaire brut mensuel. Une decision motivee et ecrite lui est communiquee dans les trois mois des la
connaissance du dommage, sous peine de peremption. Dans ce delai, les droits de l'entreprise subsistent meme apres la
fin des rapports de Service.

La decision de participation financiere ä la reparation du dommage peut faire l'objet d'un recours motive, adresse parecrit,
dans un delai de vingt jours des sa reception, aupres de l'instance hierarchique directement superieure ä celle qui l'a
prononcee. Celle-ci decide en dernier recours. Elle notifie et motive sa decision par ecrit.

31. MESURES EN CAS DE VIOLATION DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES

Les raisons d'une violation des obligations decoulant du contrat de travail, de prestations insuffisantes ou d'un
comportement insatisfaisant peuvent faire l'objet de plusieurs types de mesures prononcees par:

Son manager:

a. l'avertissement;

Un membre de la Direction :

b. une amende pouvant aller jusqu'ä CHF 100.-;
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c. l'avertissement echt mentionnant la fixation d'objectifs d'amelioration sur une periode definie (maximum
12 mois) ainsi que les consequences si ceux-ci ne sont pas atteints ;

d. l'avertissement ecrit, fixant des objectifs ou non, lie ä un comportement inapproprie ainsi que les consequences
si ceux-ci ne sont pas atteints ;

e. la reduction, la suspension ou la suppression de l'augmentation annuelle ;
f. le changement temporaire ou definitif d'affectation, avec ou sans modification du salaire;

Le Directeur general:

g. la resiliation ordinaire ou immediate.

Cette liste est exhaustive.

La gravite et la frequence du manquement professionnel, ainsi que la recidive, sont des elements pris en consideration
dans le choix de la mesure.

Les mesures precitees sont independantes les unes des autres, et peuvent etre prononcees conjointement ou non, de
maniere graduelle ou non, ceci en fonction des cas.

En derogation au paragraphe precedent, l'amende ne peut pas etre cumulee avec une participation financiere en cas de
dommage materiel (cf. art. 30 CCT).

Les mesures decrites de la lettre c ä la lettre fsont accompagnees d'un entretien avec la collaboratrice ou le collaborateur
et redigees par echt.

32. VOIES DE DROIT

Toutes les mesures de l'article 31 peuvent faire l'objet d'un recours motive, adresse par ecrit dans le delai de vingtjours
des leur reception, aupres de l'instance hierarchique directement superieure ä celle qui les a prononcees. L'instance de
recours decide definitivement, eile motive sa decision par ecrit.

Lorsque la mesure est prononcee par le Directeur general, l'autorite de recours est le President du Conseil d'administration
de TPF Holding.

L'entree en force des mesures des lettres b, e et f de l'article 31 est suspendue en cas de recours (effet suspensif), et ce,
jusqu'au prononce de la decision finale. Toutefois, lorsque les circonstances le justifient (p. ex. protection de la
personnalite, suspension de l'augmentation salariale...), les TPF peuvent retirer l'effet suspensif au recours lors du
prononce de la mesure, hormis la lettre b.

Dans le cadre d'une procedure de recours contre les mesures de l'article 31, la collaboratrice ou le collaborateur peut se
faire representer par un membre des associations syndicales.

33. FORMATION

L'entreprise promeut l'acquisition de nouvelles competences, par la formation continue ou par le developpement personnel
de ses collaborateurs et collaboratrices ; dans certains cas, une participation financiere peut leur etre demandee.

34. CERTIFICAT DE TRAVAIL

La collaboratrice ou le collaborateur peut demander en tout temps un certificat de travail. Celui-d contient des informations
sur la nature et la duree des rapports de travail, ainsi que sur la qualite de san travail et son comportement.

Une attestation ne portant que sur la nature et la duree des rapports de travail peut etre etablie ä la demande expresse
des collaborateurs et collaboratrices.

Les certificats de travail sont transmis dans les meilleurs delais.
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F. TEMPS DE TRAVAIL, VACANCES, CONGES

35. BASEJURIDIQUE

Toutes les questions relatives au temps de travail (horaire de travail, reglementation sur lesjours de compensation, les
jours de repos, les heures supplementaires, etc.) sont regies par la loi federale sur la duree du travail dans les transports
publics (LDT) et son ordonnance (OLDT), la loi sur le travail (LTr) et l'annexe 3 ä la presente convention.

Dans le cadre des limites des lois precitees, les parties contractantes ä la CCT peuvent convenir d'amenagement de temps
de travail convenable aux differentes unites de l'entreprise.

Si les bases legales de la LDT et de I'OLDT sont modifiees, les parties contractantes negocient les repercussions que ces
modifications ont sur la CCT.

36. DUREE NORMATIVE DU TRAVAIL

La duree hebdomadaire de travail est de 42 heures en moyenne annuelle pour le personnel occupe ä plein temps.

La duree quotidienne theorique du travail est de 420 minutes (7 heures) pour le personnel occupe ä plein temps dont
l'amenagement de travail est reparti sur six jours.

La duree quotidienne theorique du travail est de 504 minutes (8,4 heures) pour le personnel occupe ä plein temps dont
l'amenagement de travail est reparti sur cinq jours.

37. NOMBRE ANNUEL DE JOURS DE TRAVAIL

Pour le personnel soumis ä la loi federale sur la duree du travail dans les transports publics (LDT), le nombre annuel
theorique de jours de travail est reglemente par la LDT de la maniere suivante :

nombre dejours civils moins 63 jours de repos.

Pour le personnel soumis ä la loi sur le travail (LTr), le nombre annuel theorique de jours de travail se calcule de la maniere
suivante :

nombre dejours civils moins 63 jours de repos moins 52 samedis.

Les collaborateurs et collaboratrices soumis-es ä la LDT dont l'organisation du travail le permet peuvent appliquer le
modele de leurs collegues soumis'es ä la LTr pour autant que le bon fonctionnement du Service n'en soit pas affecte.

38. VACANCES - EN GENERAL

Pour chaque annee civile, le droit aux vacances est de :

Sept semaines et deux jours jusqu'ä la fin de l'annee civile dans laquelle l'äge de 20 ans est atteint.
Six semaines et deuxjours des le debut de l'annee civile dans laquelle l'äge de 21 ans est atteint.
Sept semaines et deux jours des le debut de l'annee civile dans laquelle l'äge de 50 ans est atteint.
Huit semaines et deuxjours des le debut de l'annee civile dans laquelle l'äge de 60 ans est atteint.

Les modalites de la fixation des vacances sont reglees dans l'annexe 5.

39. VACANCES ET TEMPS DE TRAVAIL - TEMPS PARTIEL

La personne occupee ä temps partiel a le meme droit aux vacances (en semaines) que celle occupee ä temps complet
(duree moyenne du travail quotidien). La duree normative du temps de travail decrit ä l'article 36 de la CCT est reduite de
maniere proportionnelle au taux d'activite de la collaboratrice ou du collaborateur ä temps partiel.

40. CONGES SPECIAUX

L'annexe 4 specifie les situations dans lesquelles le personnel est en droit de beneficier de conges payes ou de conges
non payes. Elle decrit notamment le type et la duree des conges.
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41. AFFAIRES PERSONNELLES

De maniere generale, les affaires personnelles doivent etre reglees en dehors du temps de travail.

A titre exceptionnel, apres en avoir refere ä sa hierarchie directe, si le reglement d'une affaire personnelle le requiert, la
collaboratrice ou le collaborateur peut quitter san poste de travail. Il n'est alors pas comptabilise de temps de travail.

Les consultations chez le dentiste et le medecin ainsi que divers soins medicaux/therapeutiques durant les heures de
travail ne sont pas comptes comme temps de travail, excepte les consultations exigees par l'employeur.

Convention Collective de Travail l Validite du 01.01.2026 au 31.12.2029 1S



~1

tPJ.
•••

G. SALAIRE, ALLOCATIONS ET AUTRES REMUNERATIONS

42. SALAIRE : PRINCIPE

Le salaire depend principalement du niveau d'exigences de la fonction. Le niveau d'exigences est determine ä l'aide d'une
methode analytique qui permet d'evaluer et de decrire la fonction de maniere systematique. Le salaire est verse en treize
mensualites. Le 13e salaire est paye en deux tranches.

43. BANDE SALARIALE

Chaque fonction est attribuee ä une bände salariale en tenant compte de son niveau d'exigences, de la coherence de la
structure salariale interne, des donnees du marche du travail ainsi que des possibilites d'evolution au sein de l'entreprise.
La bände salariale est definie par un montant minimal et un montant maximal entre lesquels se situe le salaire.

Les annexes 1 et 2 en reglent les details.

44. FIXATION DU SALAIRE D'ENTREE

A l'engagement, le salaire d'entree est fixe dans la bände salariale attribuee ä la fonction. Il est tenu campte de l'experience
et des competences professionnelles supplementaires ainsi que de l'equite salariale interne.

Si les exigences minimales requises liees ä la formation ou ä l'experience professionnelle ne sont pas remplies, le salaire
d'entree peut etre inferieur au montant minimal de la bände salariale.

45. EVOLUTION SALARIALE : PRINCIPE

Si le salaire n'a pas atteint le montant maximal de la bände salariale et que les exigences en matiere de prestations et de
comportement de la collaboratrice ou du collaborateur sont remplies, le salaire evolue selon un taux fixe annuellement.

L'augmentation du salaire prend effet au 1er mai. Elle n'est octroyee qu'en cas d'entree en fonction avant le 1el'juillet de
l'annee pröcedente.

En cas d'absence pour des raisons liees ä la maladie, l'accident ou un conge non paye d'une duree egale ou superieure
ä 180jours durant l'annee civile precedente, la collaboratrice ou le collaborateur ne peut pretendre ä aucune evolution
salariale.

L'annexe 1 regle les details.

46. TAUX D'AUGMENTATION ANNUEL

Un taux d'augmentation annuel moyen, convenu avec [es partenaires sociaux dans le cadre du renouvellement de la CCT,
permet de definir le budget alloue aux augmentations salariales.

Le montant total des augmentations est reparti entre les salaires individuels en tenant compte de leur position dans les
bandes salariales, chacune d'entre elles etantdivis6e en trois zones de valeur egale.

Le taux d'augmentation applique sur les salaires individuels se trouvant dans la zone 1 est plus eleve que celui applique
dans la zone 2, et ce dernier est plus eleve que celui applique dans la zone 3.

L'annexe 1 regle les details.

47. CHANGEMENT DE FONCTION

Si un collaborateur ou une collaboratrice exerce une nouvelle fonction, le salaire est determine selon la bände de la
nouvelle fonction.

Dans le cas d'un changement de fonction :

attribuee ä une bände salariale superieure : le nouveau salaire est fixe selon les regles de fixation du salaire
d'entree figurant ä l'article 44 CCT.
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attribuee ä une bände salariale inferieure : le salaire est maintenu s'il est compris entre le montant minimal et le
montant maximal de la bände. L'evolution salariale est alors limitee au nouveau montant maximal. Si le salaire est
superieur au montant maximal de la nouvelle bände, il est en principe reduit ä la hauteur de ce montant.

48. PRIME DE FIDELITE

Une prime de fidelite est accordee apres au moins dix ans de travail au sein de l'entreprise.

Pour calculer la periode d'activite determinante pour l'octroi de ladite prime, il est tenu campte du nombre d'annees
passees au sen/ice de l'entreprise, y compris les annees d'apprentissage.

L'annexe 6 en regle les details.

49. JOUISSANCE POSTHUME DU SALAIRE

L'entreprise paie le salaire jusqu'au jour du deces inclus. Un mois supplementaire est verse ä titre posthume.

Quatre mois supplementaires sont verses si les deux conditions suivantes sont remplies:

les rapports de Service ont dure plus de cinq ans ;
la collaboratrice ou le collaborateur laisse un conjoint ou une conjointe sumvant-e ou un ou une partenaire de vie
(cinq ans de vie commune et attestee), des enfants ayant droit ä des allocations legales ou, ä defaut, d'autres
personnes en faveurdesquelles eile ou il remplissait une obligation d'entretien.

50. ALLOCATIONS, INDEMNITES DIVERSES ET REMBOURSEMENTS DES FRAIS

En fonction de sa Situation personnelle et/ou du poste occupe, la collaboratrice ou le collaborateur peut recevoir des
allocations, des indemnites et/ou des remboursements de frais.

Les annexes 6 et 7 reglent les details.

51. FACILITES DE VOYAGE

Des facilites de voyage sont accordees au personnel selon les prescriptions particulieres de I'UTP.

L'annexe 11 regle les details.

Convention Collective de Travail IValiditedu01.01.2026au31.12.2029 20



tRf
•••

H. SECURITE AU TRAVAIL ET PROTECTION DE LA SANTE

52. OBLIGATIONS DES TPF

Les TPF prennent les mesures necessaires pour proteger la sante de leur personnel ainsi que pour prevenir les accidents
et maladies professionnels. Les TPF encouragent egalement la prevention des accidents non- professionnels et mettent
en oeuvre des mesures de promotion de la sante en entreprise.

Les TPF mettent ä disposition des collaboratrices et collaborateurs l'equipement de protection individuelle (EPI), selon les
exigences legales et en fonction du type d'activite professionnelle.

L'annexe 10 regle les details.

53. OBLIGATIONS DU PERSONNEL

Le personnel respecte et applique les mesures et directives mises en place par les TPF et la Suva en matiere de securite
et de protection de la sante. '

Le personnel adopte egalement un comportement responsable en matiere de securite pendant son temps libre afin de
preserver sa sante.

S'il ne lui est pas possible d'exercer son travail de maniere securisee de par san etat de sante ou par la prise de certains
medicaments, il esttenu d'en informersa ou san responsable hierarchique.

Encasdedoutesurlasanted'unecollaboratriceoud'uncollaborateuretenparticuliersurl'aptitudeäassumersestäches,
notamment en cas d'absences repetees, un examen medical peut etre exige aupres du medecin-conseil des TPF.
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l. ASSURANCES SOCIALES

54. PREVOYANCE PROFESSIONNELLE (LPP)

Le personnel est assure obligatoirement des le debut des rapports de travail contre les consequences economiques de la
vieillesse, de l'invalidite et du deces, aux conditions de la loi federale sur la prevoyance professionnelle (LPP), des
dispositions de la caisse de pension et du reglement de l'entreprise sur la prevoyance professionnelle.

55. ASSURANCES PERTE DE GAIN (MALADIE, ACCIDENT)

En cas d'incapacite de travail, le personnel est assure contre les risques suivants :

maladie ;
acädent professionnel;
accident non-professionnel;
maladie professionnelle.

En cas d'empechement de travailler pourdes raisons de sante, le salaire est verse selon :

en cas de maladie ou d'accident: la collaboratrice ou le collaborateur a droit ä san salaire integral pendant deux
ans maximum et aux allocations sociales.
en cas de reduction ou de non-versement des prestations d'assurance : l'entreprise peut reduire, suspendre ou
interrompre le versementdu salaire dans les memes proportions.

Les cas prevus ä l'article 57 CCT sont reserves.

Le droit au maintien du salaire presuppose que la collaboratrice ou le collaborateur respecte les prescriptions du medecin
et contribue ainsi activement au retablissement de sa capacite de travail. Le droit au salaire prend fin dans tous les cas
avec la fin des rapports de travail, sous reserve de prestations d'assurance versees au-delä, directement ä la collaboratrice
ou au collaborateur.

56. OBLIGATIONS DU PERSONNEL EN CAS D'ATTEINTE A SA CAPACITE DE TRAVAIL

Le personnel esttenu :

d'informer immediatement sa ou san superieur-e hierarchique direct'e de son incapacite ;
d'attester de son incapacite de travail par un certificat medical des le quatrieme jour d'absence ;
de contribuer activement ä san retablissement.

Les TPF se resen/ent le droit de solliciter l'avis du medecin-conseil ou, en cas de doute sur l'incapacite de travail, d'exiger
un certificat medical des le premier jour d'absence. La collaboratrice ou le collaborateur est tenu-e de cooperer aux
differentes demarches.

Si l'avis du medecin-conseil differe de celui du medecin traitant de la collaboratrice ou du collaborateur, l'avis du medecin-
conseil prevaut aux yeux des TPF.

57. REPRISE DU TRAVAIL ET MESURES DE REINSERTION

Le personnel, apte ä travailler, reprend sa fonction/son poste lorsque san etat de sante physique ou psychique le permet.

Si, pourdes raisons attestees medicalement, la collaboratrice ou le collaborateur ne peut plus reprendre son poste initial,
bien qu'elle ou il soit apte au travail, les TPF peuvent lui proposer un autre poste. Ce poste doit etre existant, disponible et
adapte aux aptitudes, competences et limitations medicales de la collaboratrice ou du collaborateur. Le salaire est adapte
au nouveau poste exerce.

Le personnel est tenu de s'impliquer et de soutenir activement toutes les demarches ou mesures preconisees par les TPF
et le corps medical. Selon la Situation, les TPF peuvent mettre en place des mesures avec l'assurance-invalidite ou la
Suva, telles qu'une readaptation professionnelle ou une reinsertion professionnelle.

En cas de mesure de reinsertion professionnelle, le versement du salaire est reduit ä concurrence des prestations
d'assurances sociales, notamment des prestations de l'assurance AI, y compris celles de la caisse de pension.
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En cas de rente AI partielle, le contrat de travail est adapte au nouveau taux d'activite effectif. Si le poste habituel ne peut
pas etre repris ä taux reduit ou necessite des adaptations, ces possibilites d'adaptation sont analysees par la ou le
responsable hierarchique et les Ressources humaines.

58. ALLOCATION POUR PERTE DE GAIN (SERVICE MILITAIRE OU CIVIL)

Lors d'une absence obligatoire pour :

Service dans l'armee suisse ou la Croix-Rouge ;
Service civil ou de protection civile ;
cours pour les cadres du Programme Jeunesse+Sport ou pour moniteurs de jeunes tireurs,

la collaboratrice ou le collaborateur a droit ä rentier de san salaire.

Les allocations pour perte de gain (APG) sont acquises aux TPF.

La collaboratrice ou le collaborateur est tenu'e de fournir l'ordre de marche avant le debut du service et le document
original de la demande d'allocations pour perte de gain des la fin du Service. Ces documents doivent etre transmis aux
Ressources humaines.

Le Service d'avancement et un Service militaire ä titre volontaire sont soumis ä autorisation. Le versement du salaire
demeure reserve.

L'entreprise encaisse directement les allocations pour perte de gain (y compris celles versees lors des jours de repos) si
celles-ci sont inferieures ou egales au salaire mensuel per^u jusqu'alors.

59. ALLOCATION MATERNITE, AUTRE PARENT, ADOPTION

Lors de son conge maternite, la collaboratrice a droit ä 100% de san salaire habituel, pour une duree de seize semaines
des le jour de la naissance.

Pour le conge de l'autre parent, la collaboratrice ou le collaborateur a droit ä 100% de san salaire pendant une duree de
trois semaines.

En cas d'adoption, la personne qui accueille un enfant de moins de 10 ans a droit ä 100% de san salaire pour une duree
de trois semaines.

Aucun conge indemnise n'est prevu pour les parents qui adoptent l'enfant de leur conjoint ou conjointe ou partenaire.

Les conditions d'octroi du conge sont definies par la loi.

L'annexe 8 regle les details.
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J. RETRAITE

60. RETRAITE ORDINAIRE

Lesrapportsdetravailprennentfinsansprocedurederesiliationaudemierjourdu moisau coursduquel l'äge de la retraite
fixe par la loi su r IÄVS est atteint.

61. RETRAITE ANTICIPEE

Les collaborateurs et collaboratrices peuvent opter pour la retraite anticipee entiere ou partielle conformement aux
dispositions du reglement de prevoyance de l'entreprise.

Gelles et ceux desirant prendre une retraite anticipee doivent le faire savoir par ecrit, six mois avant la date de retraite
anticipee, aupres des Ressources humaines. La Direction statue definitivement sur chaque demande et peut, pour des
motifs de contraintes d'exploitation, retarder la date de la prise de la retraite de six mois au maximum.
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3e partie : Participation dans Fentreprise

62. OBJECTIFS DE LA PARTICIPATION DANS L'ENTREPRISE

La participation de la collaboratrice ou du collaborateurse base sur la loi federale sur la participation. Elle se fait notamment
par l'entremise de la Commission du personnel (COP), des commissions specialisees (COS).

La participation au sein de l'entreprise poursuit les objectifs suivants :

veiller au respect de la CCT;
representer tout ou partie du personnel aupres de la Direction ;
maintenir un dialogue et favoriser l'information et l'interaction entre la Direction et l'ensemble du personnel ;
faire valoir les interets du personnel et promouvoir l'amelioration des conditions de travail, notamment en ce qui
concerne la securite et la sante au travail;
etudier et proposer ä la Direction des ameliorations dans l'organisation et les conditions de travail.

63. FORMES DE PARTICIPATION

Information
Par ce terme, on entend l'information ä temps et complete du personnel.

Consultation
La consultation signifie le droit du personnel et de la COP d'etre entendus et de donner des conseils avant une decision de
l'entreprise. L'entreprisejustifie sa decision si eile s'ecarte de la proposition de la Commission du personnel.

Codecision
La codecision signifie le droit du personnel et de la COP de participer de fa?on paritaire ä la prise de decision. La dedsion est
prise par consensus, ä defaut par la majorite.

Administration autonome
L'administration autonome signifie le droit de la Commission du personnel d'accomplir sa täche de maniere autonome.

64. CONTENU DE LA PARTICIPATION

Le contenu de la participation et sa repartition dans les formes de pari:icipation sont recapitules dans l'annexe 9.

65. COMMISSION DU PERSONNEL ET REPRESENTATION DES ASSOCIATIONS SYNDICALES

La Commission du personnel (COP) est notammentconstituee de quatre representantes ou representants (une presidente
ou un President et une vice-presidente ou un vice-president; trois SEV et un transfair) membres des associations
syndicales et designe-es par celles-ci. Les associations syndicales agissent au sein des structures de participation telles
que decrites dans les articles de ce chapitre de la CCT.

La duree du mandat de la COP est identique ä la duree de validite de la CCT.

66. COMMISSIONS SPECIALISEES

Certaines questions particulieres et specifiques peuvent etre traitees en commission specialisee (COS). Les membres de
la Commission du personnel designent les membres de differentes commissions spedalisees.

Les commissions speäalisees sont les suivantes, les reunions des trois premieres commissions sont organisees par
secteur:

Commission technique - COPTEC
Commission d'exploitation - COPEX
Commission des tours de Service et des horaires - COPHOR
Commission des uniformes - COPUNI
Commission d'evaluation des fonctions - COPEFO
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Les membres des commissions peuvent etre designes par la Direction, elus par les representantes et representants du
personnel ou par le personnel lui-meme.

67. COLLABORATION ET SOUTIEN

La collaboration entre l'entreprise et la COP/les COS est fondee sur le principe de la bonne foi et de la comprehension
envers les interets reciproques. Les membres des commissions sont tenus de garder la confidentialite des deliberations
tenues lors des seances pour des questions de sauvegarde des interets pour autant que :

lesdeux parties s'accordent sur la question de la confidentialite et sursa duree;
les discussions en seance concernent des affaires personnelles de quelques collaborateurs ou collaboratrices en
particulier.

Les annexes 4 et 9 reglent les questions du temps mis ä disposition par l'entreprise pour que les representantes et
representants des associations syndicales puissent accomplir leurs täches respectives.

La Commission du personnel est convoquee au moins quatre fois par annee par la Direction de l'entreprise selon un
calendrier preetabli. Les commissions specialisees se reunissent en fonction des necessites.

68. PROTECTION DES MEMBRES DES COP/COS

La Direction de l'entreprise reconnait l'importance de la COP et des COS et preserve leurs membres de prejudices,
notamment dans les questions salariales.

Aucune resiliation en relation avec le mandat ne peut etre prononcee pendant et directement apres l'activite dans la COP
ou les COS. La resiliation pour de justes motifs demeure reservee.
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4e partie : Dispositions generales finales et
transitoires

69. NATURE JURIDIQUE DES ANNEXES

Les annexes sont negociees par les parties contractantes et font partie integrante de cette CCT.

70. DUREE DE VALIDITE DE LA CCT

La presente CCTentreen vigueur le 1erjanvier2026 etdemeure valablejusqu'au 31 decembre 2029.

Si la CCT n'est denoncee par aucune des parties contractantes, eile est prolongee tacitement et consideree comme
conclue pour une duree indeterminee.

71. DENONCIATION DE LA CCT

La CCT peut etre denoncee par chacune des parties contractantes pour la fin d'une annee moyennant un preavis de six
mois avant san echeance.

La denonciation peut intervenir pour la premiere fois au 31 decembre 2029. La denonciation vaut pour les parties
contractantes.

La denonciation est communiquee par une lettre recommandee aux parties contractantes.

La partie qui denonce la CCT doit soumettre, par ecrit, ses propositions de renouvellement dans les trois mois qui suivent '
l'annonce de resiliation.

72. REGIME SANS CONVENTION

Dans le regime sans convention, les dispositions normatives (partie 2) de la CCT denoncee demeurent valables comme
parties integrantes du contrat de travail individuel jusqu'ä la conclusion d'une nouvelle CCT, mais pendant trois mois au
plus.

Pendant cette periode, le personnel continue ä payer la contribution pour frais d'application selon l'article 8.

Dans le regime sans convention, les commissions creees en commun demeurent aussi longtemps que les parties
contractantes sont d'accord de les maintenir. L'alinea 4 demeure reserve.

La disposition sur i'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail (art. 10 CCT) est applicable
jusqu'ä l'entree en vigueurd'une nouvelle CCT.

73. ABROGATION DE PRESCRIPT10NS ANTERIEURES

Toutes les prescriptions anterieures, telles qu'avis ou directives lies directement ä l'application de conventions collectives
anterieures ä la presente CCT, sont abrogees.

Les directives relatives au personnel, notamment les prescriptions de drculation des trains (PCT) qui n'etaient pas
touchees par les documents cites ä l'alinea 1, demeurent en vigueur.
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5e partie : Accord entre les parties
contractantes

SYNDICAT DU PERSONNEL DES TRANSPORTS (SEV), BERNE

Fritz Haenni
President du SEV /t

Pablo Guarino
Secretaire syndical du SEV // /

Valerie Boillat <
Vice-presidente du SEV

LE SYNDICAT POUR LE SERVICE PUBLIC SUISSE (TRANSFAIR), BERNE

Fabien Dumas
President de la section Fribourg

Olivier Hählen
Responsable de la region Ouest

Bruno Zeller
Responsable de la branche Transports publics

TRANSPORTS PUBL1CS FRIBOURGEOIS SA, FRIBOURG

^?DidierCastella
President

Serge Collaud
Directeur general J.U
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